ANALYSE DE L’ORDONNANCE N°1085 DU 17 AVRIL 2026 DU JUGE DES RÉFÉRÉS

Les mandats du Conseil exécutif et du Conseil d’administration de l’UNJCI sont arrivés à terme le 26 février 2026. Le processus électoral devant conduire à l’élection des nouveaux dirigeants le 20 février 2026 a fait l’objet de sérieuses contestations et d’une suspension par une ordonnance du juge de référés le 19 février 2026.
Le processus électoral n’ayant été mené dans les délais prévus, les organes statutaires se sont trouvés dépourvus de base juridique pour poursuivre leurs activités. 
Malgré cette expiration, les responsables sortants ont organisé une Assemblée Générale en vue d’une prorogation non prévue par les statuts, ce qui a provoqué de vives contestations au sein de la corporation.
Face à cette situation et à l’absence d’instance légitime pour convoquer un congrès, des journalistes ont saisi le juge des référés afin qu’il constate la fin des mandats, la vacance des organes dirigeants et qu’il ordonne la mise en place d’un mécanisme transitoire permettant d’organiser des élections régulières. 
Les défendeurs ont opposé des moyens tirés de l’incompétence du juge et d’un défaut d’intérêt et de qualité pour agir des demandeurs. 
Après examen, le Président du Tribunal de Première Instance d’Abidjan, statuant en matière de référé, a retenu par Ordonnance n°1085 du 17 avril 2026, l’urgence résultant de la vacance institutionnelle et a ordonné la constitution d’un comité ad hoc chargé de préparer le congrès électif dans un délai déterminé.
Cet argumentaire est produit pour expliquer les termes de l’Ordonnance n°1085 du 17 avril 2026, notamment, la décision de mettre en place un comité ad hoc et clarifier la situation du Comité Ad hoc institué vis-à-vis du Bureau sortant. 
I. Sur la décision de mettre en place un comité ad hoc : une mesure conservatoire légitime

1. Le comité ad hoc est une solution neutre, proportionnée et temporaire
En présence de mandats expirés et de tensions internes, le juge ne pouvait :
· ni proroger lui-même les mandats,
· ni organiser directement des élections.
Le comité ad hoc constitue une mesure conservatoire, le temps de statuer au fond. Il est :
· neutre dans sa composition (past-présidents, institutions étatiques, structures professionnelles),
· temporaire (45 jours),
· exclusivement chargé d'organiser un congrès électif.

2. La mesure ne préjuge pas du fond
La décision :
· ne tranche pas la question du droit au fond,
· ne se prononce pas sur la légitimité des dirigeants sortants,
· se limite à préserver le fonctionnement minimal de l’organisation.
Elle est donc conforme à l’article 226 CPC, qui exige que le juge des référés ne préjudicie pas au principal.
II. Sur la situation du comité ad-hoc vis-à-vis du bureau sortant

1. Le juge constate la fin des mandats : les organes sortants ne disposent plus d’aucune légitimité
Le juge écrit très clairement :
· « constatons que les mandats […] ont pris fin le 26 février 2026 »
· « constatons, en conséquence, la vacance des organes dirigeants »
Cette double constatation emporte une conséquence juridique directe :
· à compter du 26 février 2026, les organes sortants ne peuvent plus engager l’UNJCI,
· leurs actes postérieurs sont dépourvus de base légale,
· leurs travaux contestés n’ont pas de valeur contraignante pour le Comité ad-hoc.
Le Comité ad-hoc, créé pour combler une vacance, n’a aucune obligation de poursuivre une action engagée par un organe juridiquement éteint.
2.	Le juge ordonne une mission nouvelle et autonome confiée au     comité ad-hoc
L’ordonnance précise :
· « Ordonnons la mise en place d’un comité ad-hoc […] »
· « Disons que le comité ad-hoc aura pour mission de convoquer et d’organiser le congrès ordinaire électif […] dans un délai de quarante-cinq (45) jours »
Plusieurs éléments sont déterminants :
· Le juge parle d’une “mission” spécifique et indépendante.
Le verbe “aura pour mission” signifie que la tâche confiée au comité :
· n’est pas la continuation d’un processus antérieur,
· mais une mission propre, définie par l’autorité judiciaire.

· Le juge confère au comité une compétence pleine pour organiser le congrès.
Le juge ne dit pas :
· qu’il doit "achever",
· "reprendre",
· ou "poursuivre" un processus commencé par le bureau sortant.
Il dit qu’il doit convoquer et organiser…
Ces verbes traduisent une compétence primaire, impliquant une autonomie décisionnelle totale.
Ainsi, le comité n’est pas juridiquement tenu de s’appuyer sur les travaux antérieurs, surtout lorsqu’ils sont contestés.
3. La nature même du référé empêche toute validation des
     actes antérieurs contestés
La décision est rendue « statuant en matière de référés ».
Le juge des référés ne valide jamais un processus litigieux :
· il préserve,
· sécurise,
· et évite un trouble manifestement illicite.
Puisqu’il constate la vacance et ordonne un nouveau mécanisme transitoire, il n’entérine aucune démarche du bureau sortant.
4. Le juge ordonne l'exécution provisoire sur minute : volonté d’éviter la poursuite d’un processus vicié
L’ordonnance indique :
« Ordonnons l’exécution provisoire sur minute et avant enregistrement de la présente décision »
Cette mesure exceptionnelle signifie :
· le juge veut une rupture immédiate avec la situation antérieure,
· il veut empêcher toute continuation des actes de l’ancien bureau,
· il entend empêcher la consolidation d’un processus contesté.
Si le comité devait reprendre les travaux du bureau sortant, l'exécution provisoire immédiate serait inutile.
Cela montre que le juge a voulu un nouveau départ administratif, confié au comité et non aux dirigeants sortants.
5. La création d’un organe pluraliste démontre la volonté d’écarter
      les travaux contestés
Le comité ad-hoc doit être composé de :
· past-Présidents de l’UNJCI,
· Autorités de régulation (ANP, HACA),
· Organisations professionnelles (inter-syndicale, GEPCI).
Cette composition pluraliste :
· rompt totalement avec le bureau sortant,
· garantit la neutralité,
· vise à restaurer la confiance,
· implique nécessairement une autonomie par rapport aux travaux controversés des dirigeants sortants.
Aucun membre du bureau sortant n’est intégré : Le juge organise ainsi un processus électoral purgé de toute influence antérieure.
                                                                                                           


